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Article premier.

Les contributions et cotisations exigées en appli
cation des articles L. 41 à L. 45 du Code des
pensions de retraité des marins et des articles 6
et 7 du décret-loi du 17 juin 1938 modifié, relatif
à la réorganisation et à l'unification du régime
d'assurance des marins, au titre des marins embar
qués sur un navire immatriculé et armé dans un
Département d'Outre-Mer ou dans le Territoire
d'Outre-Mer de la Polynésie française, peuvent
faire l'objet d'une réduction si ce navire est affecté
à une des navigations déterminées par voie
réglementaire.
La réduction est de droit pour le marin qui en

fait la demande lors de son embarquement sur un
des navires mentionnés à l'alinéa précédent ; elle
est maintenue pendant toute la période durant
laquelle ce marin figure au rôle d'équipage de ce
navire .

Art. 2 .

Lorsque, à la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, le bénéficiaire des dispositions de l'ar
ticle premier ne réunit pas , au titre des navigations
mentionnées audit article et du service national,
une durée de services au moins égale à un minimum
fixé par voie réglementaire, la réduction des coti
sations et contributions entraîne dans les mêmes
proportions une réduction :

1° des pensions et allocations prévues par le
Code des pensions de retraite des marins ;
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2° des prestations en espèces prévues au cha
pitre II du titre III du décret-loi du 17 juin 1938
modifié ;
3° de la pension prévue à l'article 48 du décret-

loi du 17 juin 1938 modifié, sauf si elle est accordée
en raison d'une maladie qui par sa nature et
compte tenu de la navigation pratiquée a son ori
gine dans un risque professionnel maritime .

Art. 3 .

La présente loi est applicable au département de
Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. 4.

Les mesures d'application de la présente loi sont
fixées par décret en Conseil d'État.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
19 octobre 1976.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


